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L’organisation de l’addictovigilance en France a été définie dans le décret n°99-249 du 31 mars 1999. Cette vigilance concerne les cas d’abus, de dépendance et d’usage 
détourné liés à la prise de substances psychoactives, médicamenteuses ou non, à l’exception du tabac et de l’alcool. Elle repose sur un réseau de 13 Centres d’Evaluation et 
d’Information sur la Pharmacodépendance-Addictovigilance (CEIP-A) régionaux ou interrégionaux implantés dans les centres hospitalo-universitaires de grandes villes. Ce 
réseau, piloté par l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM), complète celui de la pharmacovigilance dans le domaine de la 
pharmacodépendance. 

Organisation de l’addictovigilance en FranceOrganisation de l’addictovigilance en France

Les CEIPLes CEIP --A A (Centres d’(Centres d’ EvaluationEvaluation et d’Information sur la Pharmacodépendance et d’Information sur la Pharmacodépendance –– AddictovigilanceAddictovigilance ))
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Pharmaciens

Les missions des CEIP consistent à mettre en place différentes bases de données permettant d’identifier et de quantifier les phénomènes d’abus et de 
pharmacodépendance. Le réseau a donc créé et développé ses propres outils. Ils sont représentés en particulier par les Not’S (Notifications Spontanées) qui constituent un 
recueil de signalements obligatoires de cas d’abus et de pharmacodépendance réalisés par les professionnels de santé (article R 5132-114 du Code de la Santé Publique) . 
Le réseau sollicite également ces professionnels pour des enquêtes spécifiques. Pour les pharmaciens, l’enquête OSIAP (Ordonnances Suspectes, Indicateur d’Abus 
Possible) permet l’identification des médicaments potentiellement détournés ; pour les médecins, les observatoires OPPIDUM (Observation des Produits Psychotropes 
Illicites ou Détournés de leur Utilisation Médicamenteuse) et OPEMA (Observation des Pharmacodépendances En Médecine Ambulatoire) renseignent sur les substances 
psychoactives et leurs modes de consommation.

• Mise en œuvre du système d’évaluation de la 
pharmacodépendance

• Animation  et coordination du réseau des CEIP-A
• Interaction avec les partenaires institutionnels 
nationaux, européens et internationaux

L’ANSM

• Recueil des cas et évaluation du potentiel 
d’abus et de dépendance des substances 
psychoactives

• Information et formation des professionnels de
santé et du public

• Recherche fondamentale et appliquée

Les CEIP-A

• Avis au Directeur Général de l’ANSM et au
Ministre de la Santé sur les mesures à prendre
pour préserver la santé publique dans le 
domaine de la lutte contre l’abus et la 
dépendance

La Commission des Stupéfiants
et des Psychotropes (CSP)

LesLes missionsmissions

Not’S
Soumission chimique

OSIAP
ASOS

OPPIDUM
OPEMA

DRAMES
Soumission chimique

OPPIDUM
• Recueil d’informations concernant l’usage
de substances psychoactives auprès de sujets
pris en charge dans des structures de soins
spécialisés

• Permet de surveiller l’évolution des 
consommations

OPEMA
• Recueil des mêmes informations en médecine
ambulatoire

• Permet d’améliorer les connaissances socio-
démographiques et de l’état de santé des 
patients usagers de substances psychoactives

Les enquêtes annuelles « médecins »

Obligation de notifier
• Article R 5132-114

Quoi notifier ?
• Les cas d’abus et de pharmacodépendance
avec des conséquences gravesconséquences graves

• Les cas de consommation de substancessubstances
nouvellesnouvelles, inhabituelles …

• Les cas de consommation de substances 
connues avec des effets ou des symptômes effets ou des symptômes 
inattendusinattendus

Les Notifications Spontanées Not’S

Les outilsLes outils

OSIAP
• Identifier les médicaments détournés grâce au
recueil d’ordonnances falsifiées

ASOS
• Décrire la population traitée par les antalgiques
stupéfiants

• Décrire l’évolution dans le temps des
traitements par antalgiques stupéfiants

Les enquêtes annuelles « pharmaciens »

DRAMES
• Identifier les substances impliquées dans
les décès liés à l’usage abusif de substances
psychoactives

SOUMISSION CHIMIQUE
• Identifier les substances en cause dans les cas
de soumission chimique avec données
quantitatives

Les enquêtes annuelles « analystes »

L’utilité de déclarerL’utilité de déclarer
Grâce aux informations recueillies par les CEIP-A, sous la responsabilité de l’ANSM, la Commission des Stupéfiants et Psychotropes (CSP) peut émettre, à l’intention du 
Directeur Général de l’ANSM et au Ministre de la Santé, des avis sur le potentiel d’abus des substances ou spécialités médicamenteuses et sur les mesures à 
prendre (modification des Conditions de Prescription et de Délivrance, inscription sur la liste des stupéfiants, mise en place d’un Plan de Gestion des Risques, …). Ainsi, la 
France est devenue le seul pays européen à posséder  un réseau de vigilance spécialisé pour l’évaluation  du potentiel de dépendance et d’abus des substance s 
psychoactives, médicamenteuses ou non.

Partageons cette action de veille sanitaire spécifi que aux produPartageons cette action de veille sanitaire spécifi que aux produ its its psychoactifspsychoactifs : déclarez ! : déclarez ! 
http://www.addictovigilance.fr/nancyhttp://www.addictovigilance.fr/nancy ou ou http://ansm.sante.fr/http://ansm.sante.fr/

Not’SNot’S : Notification Spontanée: Notification Spontanée
OSIAP : Ordonnances Suspectes, Indicateur d’Abus Po ssibleOSIAP : Ordonnances Suspectes, Indicateur d’Abus Po ssible
ASOS : Antalgiques Stupéfiants et Ordonnances Sécur iséesASOS : Antalgiques Stupéfiants et Ordonnances Sécur isées
OPPIDUM : Observation des Produits Psychotropes Ill icites ou DétOPPIDUM : Observation des Produits Psychotropes Ill icites ou Dét ournés de leur Utilisation Médicamenteuseournés de leur Utilisation Médicamenteuse
OPEMA : Observation des Pharmacodépendances en Méde cine AmbulatoOPEMA : Observation des Pharmacodépendances en Méde cine Ambulato ireire
DRAMES : Décès en Relation avec l’Abus de Médicamen ts Et de SubsDRAMES : Décès en Relation avec l’Abus de Médicamen ts Et de Subs tancestances
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